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- la conformité des procédés d'enre
gistrement et de contrôle des stocks 
au Guide d * administration financière 
du Conseil du Trésor.

MATERIEL - PRETS

L’autorisation en vertu de laquelle le 
Conseil peut prêter du matériel n'est 
pas clairement définie. Toutes les 
divisions du Conseil peuvent s'occuper 
du matériel prête et en tenir des 
registres.

Recommandation acceptée

Le Conseil estime que la Loi sur le CNRC
1'autorise a prêter du matériel à des orga
nismes non gouvernementaux. Le ministère 
de la Justice étudie cette question et nous 
attendons sa décision.

Avant de prêter du matériel a des 
organismes non gouvernementaux, il 
faudrait obtenir une autorisation.
Les prêts devraient être enregistrés 
à un seul endroit et soumis au con
trôle fonctionnel de la direction des 
Services financiers du Conseil.

Recommandation acceptée On mettra au point un système de contrôle 
du matériel prêté, en s'inspirant des 
résultats de l'étude des services d'appro
visionnements et des fonctions financières 
y afférentes.
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